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Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 

ministre secrétaire d'Etat à ./a guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le' cmlire-runiral 


secrétdire . d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 


Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

--_....- 

Organismes consultatif. 

.LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 
.:{ 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant, pour la pèriode 
du Il juBlét au·31 octobre 1940, les dispositions prévoyant 
l'avis d'un organisme consultatif; 
. Vu la loi du 23 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 jumet 

1941 la période d'application de là loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est suspendue, po.ur la période 
's'étendant tin 31 Qctobre 1940 au 12 juillet 1941,'. 	 l'application, à l'occasiQn de tous actes individuels 
ou réglementaires, des dispositions prévoyant Fobli 
gation de prendre l'avis des organismes consultatifs 
suivants: 

Comité des travaux publics des colonies. 
Commission de vérification des comptes des chemins 

de fer c{)loniaux. 
Commission du chemin de fer et dll port de la 

Réunion. 

ART. 2. -' L'inspecteur général des travaux publics 
est chargé de l'exécutiQn du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le 22 novembre 1940. 

Amiral PLATON, 

Approvisionnement de ta Métropotê 

LE MINI5THE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET 
LE CONTI<E-AMIRAL, SECRÉTA;RE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu la loi du.20 août 1940 et spécialement son article S; 

Vu l'arrêté d'application du 5" septembre 1940j 

Vu Yavis du ministre seeréiaire d'Etat al~ ravitaillement; 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. -- Le tableau des produits admis 
au bénéfice des dispositions de la loi du 20 août 1940 
est complété ainsi qu'il suit: 

Désignation 
Céréales et' produits farineux: 


Manioc: 


Ro~deÙes: Ûcuies' et ·f.iiné l ' 
Autres produits de plantation: 


Fruits et 'légumes oonservés 

Légumes secs 

Poivre 

Epices . 

Ricin .. 


Produits animaux: 

Miel . 

Suif . . .. 


, Cire . 	 . . . de 50 à 75 . 
': 	 Conserves de poissons et de viande 'de50àJ5
" Textiles: . 

1 
Jute , . . . .' de 50 li 75 

d Crin végétal . :de 50 à' 75

i Matières premières pour l'inqllstrie: 

Charbon de coco . ".' de 60' à 90 


1 Essences et huiles essentielles , • de 50 à 75 

Laque, stick lac et shellac . . de 60 à 90 

Matières: tannantes végétales . de,,50 à 75 


1 
1 

AIH. 2, - Les gouverneurs généraux, gouverneurs, 
haut-eommissaire sont chargés de l'appli,çation <du 
présent arrêté, • '<" 

Fait à Vichy, le .26 novembre 1940 . 

Le ministre secrétair,e d'Etat aux finances, ' 
Yves 	 BOUTHILLIER. 

Le sec/haire d'Etat aux. colollies, 
.• Amiral PLATOJ:l. 

.. ' 

Sûrelé d. l'Etat en lomps. d. guerre 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; ,. 

DECRETONS: 

ArmCLE PREMIER, La loi du 27 juillet 1940 
étendant les dispositions de l'article' 75 du code pénal 
est rèndue applicable dans les territoires relevant du,1 
secrétariat d'Etat aUx cokmies.

'1 
: 

ART. 2. Le. prés.en! décret sera publié au Journal
,!

l 

_oifidet et exécuté comme loi de t'Etat. . 

Fait à Vichy, le 27 novembre 1940. 
". 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1 

: Le vice-président du conseil,
,; 

ministre, secrétaire d'Etat aux allaires étNJ/lgères, " " Pierre LAVAL. 

Le secrétaire d'Etai aux coloilies, 
Amiral PLATON. 

Le texte de la loi du 27 juillet 1940 a (ité inséré 
où J. O. A. O. F. du 16 novembre 1940, page 989 ei 
au J: O. Togo du 16 décembre 1940, page 541. 

Organismes consultatifs 

LE GARDE DES ScEAUX, MINISTRE SEGRÉTAIRE D'ETAT 
A LA JUSTICE ETLE SECllÉTAIRE D'ETA'f AUX COLONIES, 

Vu Je décret du 22 août 1928 dé!crminautle statut de la 
magistrature coloniale et [es actes qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant pour la période du 
11 juillet au 31 octobre 1940 les disposiHons prévoyant .l'avis: 
d'un organisme consul tatif; 

Vu la loi du 23 octob,e 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 
1941 la période d'application de la loi du. 12 juillet 1940; 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue jusqu'au 12 jllil~ 
lef 1941, l'applicatiQI1 des dispositions prév>oyant l'obli 
gation de prendre l'avis des. organismes consultatifs 
S'Uivants : . 
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Commission de 'classement de la magistrat~re colo
niale. . . 

Commission' permanellte de discipline de la magis
trature col"niale~; . 

Fait à Vichy, le 4 décembre 1940. 
. Le gorde des sceaux, 

millistre seclétaire d'Etoi à la ;ustice, 
'Raphaël ÂUBERT. 

Le 	 secrétaire ri' Et(/l aux colollies, 
~ Amiral PLATON. 

.~ Caisse 'ntercoloniale de retraites" 

Nous, MARÉCHAL DE'FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
;\ 	 Sur~ le rapport du ministre secrétairé d'Etat âux finances' 

'Ct 	 du secrétaire 'd'Etat aux colçmÎes; , 
Vu le'- décret organique du l[!r novembre 1928 relatif à la 

caisse intercoloniale de retraîtes, notamment son article 50) 
modifié '"par l'artide 1er du.. décret du 10 août 1938) et auto
risant, sous certaines conditions, les --tributaÎres de c~tte caisse 
à exercer leurs fonctions ju.l:)qu'à la délivrance de leur. brevet 
de 	 pensIon; 

Vu la loi du 29 août 19'40 portant .abrogation des dispositions 
<le !'arti.c1e 115 de 1. loi du 29 avril 1926; . 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - -Sont abrogées les dispositions 

de l'article 50 du décret du le; noveml:ire 1928, mo
difié par le décret du 10 août 1938, permettant sous 
certaines oonditions aux fonctionnaires tributaires dè 
la caisse intercoloniale de retraites, mis à la retraite 
pour ancienneté, de continuer à -exercer leurs fonctions 
j-usqu'à la délivrance de leur brèvet de pension. 

ART. 2. Le ministre secréfaire d'Efat aux fi· 
nances et le secrétaire d'Etat' allX colonies sont 
chargés, chamn en ce qui le concerne, de l'exécution 
du 'présent décret, qui sera publié aU fourMI officiel 
de "Ia Rép!lbliquc française et aux fO,'unül/.1x officiels 
des territoires relevant du secrétariat d'Etat aux co
lonies. 

Fait 	à Vichy, le 6 déc<>mbre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le 	ministre secrélaire d'Etai aux finances, 
Yves BOUTHILLlER. 

Le secrétaire d'Etd (lUX c%llies, 
Amiral PLATON. 

Organi5mes consuUalifs 

LE 	 SECRÉTAiRE D'ETAT AUX COLONIES, 
Vu la loi du 12 juillet 194Q sur les organîsmes consuitatifsj 
Vu la Joi du 25 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 

1941 1. période d'application de 1. loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue dans les oolonies, 

les protectorats et les territoires sous mandat dépen
dant du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 
12 juillet 1941 l'application des dispositions prévoyant 
l'obligation de prendre l'avis de tous organismes 
oonsultatifs relevant du service de l'instruction 
publique. 

Fait à Vichy, le 9 décembre 1940. 

Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat aux colo/ties, 


-Amiral PLATON. 

;i 
Résiliation des marchés passés 


~our les: besolnà de le défense nationale 


N.ous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'EHT fRANÇAIS, 
. le conseil des ministres entèndu; 

1 DECRETONS: 
i 

ARTICLE PREMIER. - Les march.és passés par les 
colonies ou pour le compte des colonies pour les 
besoins de la défense nationale, tant dans la Métropole 

ii CIue dans les territoires d'outre-mer relevant du secré
':1 tariat d'Etat aJux oolonies, qui sont en cours d'exé

cution et n'ont pas été dénoncés, pwvent être résiliés 
par l'alltorité qui a prescrit la passation du marché. 

Cette résiliation devra être notifiée au titulaire du 
marché dans fun délai de t"ois .mois à compter de la 
publication du présent décret. 

i i ART. 2: - La liquidation et le règlement des som
:1 ,mes dues au titulaire d'un marché résilié fel,ont l'objet' 

d'une convention additi.onnelle passée par l'administra
tion compétente, 'au, li défaut d'accord, d'une décision 
ministérielle. 

Cette décision pourra, le cas échéant, déroger auX 
clauses contractuelles de résiliation du marché. Dans 
cc cas, elle devra êtI'e motivée. , 

En aucun cas, il ne pourra être alloué, au titre de 
i.la résiliation du marché, une indemnité supérieure au 
: 1 montant des frais résultant di·reelement et nécessai
li reme'\t de l'arrêt du marché et des compléments
! d'amortissement spécifiquement liés à l'exécution dudit , 

'1 marché. 
'1 ART. 3. -- Une instruction du secrétaire d'Etat aux 

colonies règlera les conditions dans lesquelles s'effec
l: tueront la liquidation et le règlement des marchés 
il ainsi résiliés. . 

L'administration qui a passé un marché résilié aura, 
en tout état de cause, le droit de reprendre 'au prix 

- de revient les matières premières approvisi.onnées en 
i,1 vue de l'exécutÎ'on du marché et reconnues nécessaires 

aux besoins de la Métropole .ou de la' colonie. 
Les avances consenties au titre dn marché résilié 

pourront être en tout ou partie rendues immédiatement 
exigibles à la date de la résiliati'on du marché par 
décision spéciale du secrétaire d'Etat ou du gouverneur 

, 	 et sous réserve des droits des créanciers nantis. 

Afin de faciliter la m.?bilisation .des sommes dues,


!i 

li 
l'administration ponna, sans attendre la liqnidation 
définitive du marché, si demande !Lü en est faite, 
mandater au profit du titulaire du marché des ,acomptes 
jusqu'à concurrence des trois quarts des droits pravi- ' il soirement évahés.i: 

il 
ii ART. 4. - Les règles applicables au marché résilié 
'i 	 s'étendront également aux marchés. dont seraient titu

laires les sous-trait"-l1ts régulièrement agréés par l'~d
ministratiol1.li La résiliation d'un marché de l'administration inlèr

" venue par appplication du présent décret constituera 
un cas de force' majeure que le titulaire du' marché 

li pourra invoquer à l'égard de ses fournisseurs en Ce 

! 
qui concerne les commandes passées en vue de l'exé
cuHon du marché résilié et seulement pour la partie 
résiliée dudit marché. 

ÂRT. 5. Dans· le caS ·où le marché résilié a été 
affecté en nantissement, l'acte constatant la convention 

:1 ou la décision de liquidation est affecté de plein droit 
!,'l'' au gage du créancier Ilanti. A cet effet, l'acte en 

question devra être notifié au créancier nanti par le 
i:,.l titulaire du marché, par une lettre recommandée adres
, 	 sée dans le délai d'un mois à dater de cet acte. 1" 

http:march.�s
http:fO,'un�l/.1x
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Le privilège cie gag~ de ce créancier s'exerce, en l.01 régiemelltrlllt le port des insïgnes, -clI/blèmes , 
.outre, en cas dJinsuffi~ance des sommes dues par ,i décolations, ~ 
l'administration, sur les matières premières, produits I! 
en cours de fabrication, outillages, machines et taus Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAI 
objets mobiliers, dont l'administration n'effectue pas ri Sur le rapport du ministre secrétaire--, d'E~at 11 l'jntétieui
la 	 reprise, et pour l'acquisition desquels avait été l' 

Le conseil des ministres entendu; contractée la delle ainsi garantie., :,1 

Dans le délai d'un mois à compter ,de la réception DECRETONS: 


par lui de la letlre recommandée prévue au premier 1 

alinéa ,du présent article, inscription doit être prise, ARTtCLE PREMIER. Est j!lterdit le ,port, clans u 
à peine 'de déchéance, par le créancier gagiste et dans Il lieu public, sans autorisation préalable délivrée ,p' 
la forme prév,ue à l'article 24 de la loi du 17 mars '1 le préfet de police à Paris et par)e préfet, dans le 
1909, sur production au greffe du tribunal de com- Il départements, des insignes, emblèmes et décoratio.r 

'1 	 d . 'l' de tcute nature, a' l'exceptl'~n des de'coratl'~ns 'de'cerne'<merce au clu trIbuna correspondant u lIeu de situa- , ~u, 

tion de l'actif grevé, de deux bordereanx sur papier i' rrp~'r7t:t é~~~~~~~ri~~ ~~;sdt~~r~~~~~i:~:a'np'~:~~~sdpO~
libre, à l'appui desquels sont représentés, pour toute' . 
justification, soit l'acte de nantissement qui avait été le décret du 13 juin 1853: , ' 
souscrit par le débiteur gagiste et la signification ART. 2. ~ Sur la demande qui en sera faite par sa 
de cet acte au comptable chargé du payement, soit une représelltanJ responsable, tout groupement ou aSil{ 
copie certifiée conforme de ces deux documents établie ciation dont les adhérents arborent un insigne (1 

par l'huissier qui a procédé à la signification. emblème distinctif, pourra obtenir une autorisatiQ 
collective valable pour tous ses membres, 

.ART, 6. ~ Le présent décret sera publié au foufnal CClpie de cette autorisation, certifiée conforme pa 
officiet et exéouté COmme loi de l'Etat. , lui, sera remise par le représentant responsable d, 

Fait à Vichy, le Il décembre 1940. Il groupement ou de l'association à chaque adhérent 
Le port individuel de l'insigne Ol! de l'emblème es

PHILIPPE PETAIN. ,1 	 interdit à tout adhérent, qui ne ser~ pas détenteur d 
la copie de l'autorisation collective.Par le Maréchal de Franc,e, Chef de l'Etat Français: 

l.e vice-président 	du. conseil, 
" 
1 ART, 3. -- L'autol'Îsation clélivrée en application de 

1\ aliides qui précèdent p~urra être révoquée à tonmillistre, secrétaire d'Etat (lltx atfaires étrangères. 
, Pierre LAVAL. 	 ,1 insAtant P4ar FaIUAt{)r~té I;Ui"l~a a.cco~dd7e~ d'I . 'd~' .. 

:! RT., ~ pres .explraüon un e al Lill mms
l.e secrétaire d'Etat (lUX cololllyS;, à 	 compter de la publication 'du présent décret al,1Amiral PLATON. ! 	 j-ournal officiel, toute infracH~n aux dispositions qll 

précèdent sera punie d'Ull emprisonnement de sb 
mois à deux anS. 

Sûreté de flUaI en temps de guerre 
1; 

, 

, ART. 5. _ .. Le présent décret sera publié au JOllf'./W"

i! otficiel et exécuté comme I,~i de l'Etat. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: ' 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont rendues applicables dans 
les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colo

Fait à Vichy, le 20 novembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréellal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le tarde des sceaux) 

mi/listre secrétaire d'Etai cl la iusfice, 
nies les dispositions de la loi dl! 20 novembre 1940 l' Raphaël AUBERT. 

réglementant le port des insignes, emblèmes et déco- : 1 

. Le ministre sect:tJtaùe d'Etat cl. l'ÎllférirUf J
rations. 
 Marcel PEYROUTON. 

ART. 2. ~ Les pouvoirs attribués au préfet de police :i Le vice-/)résideJlf du conseil, 
et aux préfets sont dévolus aux gouverneurs généraux III/nis/te, secrétaire d'Etai aux a!faires étrallgères, 
ou , gouverneurs. ~ Pierre LAVAL. 

ART. 3, ~ Sont abrogées toutes dispositions con
traires. EXTRAIT du décret dEl 13 hi!! 1853 relallf (lUX déco

:i l'fitions étnmgères,
ARr. 4. ~ Le présent décret sera publié au fourllal ',i 

ali/riel et exécuté comme loi de l'État, 
ARTICLE PREMIER. Toutes décoraHons, ou ordres 

Fait à Vicny, Je 24 décembre 19~O. il étrangers, quelle qu'en soit la dénomination ou la 
PHILIPPE PETAIN. il " forme, qui n'auraient pas été conférés ,par tlne puis~' 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le millislre seo'élaife d'Etat aux at![lires étrangères, 
P. E. FLANDIN. 

L~ gante des sceanx, 
ministre secrëtaire d'Etat û la iastice, 

Raphaël ALiBERT. 
Le secrétaire d'Etat aux coloJlies, 

Amiral PLATOK. 

sance souveraine, sont déclarés (llégalement el abusi
vement obteJl!us, et il est enjoint à tout français qui 
les porte de les déposer à l'instan!. ' 

ART. 2. Tout Français qui, ayant obtenu des 
ordres étrangers, n'aura pas re,li du Chef de l'Et.1t 
l'atltmisation de les accepter et de les porter, sera 
pareillement tenu de les déposer immédiatement, sallt 
à lui à ISe pourvoir, s'il y a lieu, auprès de notre Grand 
Chancelier de l',ordre impérial de la Légion d'Honneur 
pour solliciter cette autorisation., ' 

~, 
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,ART. 3. ---.: le est .formellement interdit de' porter 

d'autres insij;rles Ql1e. ceux de l"ordre et du grade 


, pour les'queJs 'l'autorisation a été accordée, sous les 

peines édictées en J?artic1e 259 du code pénal. 

;!,RT: 4. - A 'l'avenir, toote demande' d'autorisation 
d'accepter et de porter les insignes d"un ordre ou 
d'une déooratiqn étrangère devra être adressée hiérar
chiquement au Grand Chancelier, par l'intermédiaire du 
ministre dont .relève le demandeur à raison de ses 
fonctioRs ou ,de son d:nploi: Si le demandeur en aut-o

• risation 	 n'exerce aucune fonction publique, -ou n'a 
que des fQnctions gratuites, il adressera sa demande 
par l'intermédiaire do préfet de sa résidence actuelle. 
Les minist;es; les hauts dignitaires de l'Etat, 'les 
membres du Sénat, du corps législatif, du conseil 
d'Etat et du' conseil de l'ordre impérial de la Légion 
d'Honneur oont autorisés à adresser leur demande 
diredement li notre Grand Chancelier, 

ART. 5. -'- Les ministres et les préfets devront trans
mettre immédiatement à notre Grand Chancelier les 
demandes d'autorisation qui leur sont reOlises, avec 
leur avis sur la' suite à y donner. 

ART. 6. Toute demande d'autorisation formée par 
un Français ne faisant pas partie de la Légion d'Hon
neur devra être accompagnée d'un extrait régulier de 
son acte de naissance. 

ART. 7. - Les autorisations par n'ous délivrées 
seront insérées au Moniteur: ' 

ART. 8.. Une ampliation du décret d'autorisation0

sm parchemin, conforme au, modèle ci-annexé, sera 
délivrée à l'impétrant. 

ART. 9. Pareille ampliation Sera délivrée aux 
Français déjà autoris,és qui en feront la demande à 
notre Orand Chancelier de l'ordre impérial de la 
Légi-on d'Honneur. 

Personnel 

ARRETE N~ 36 promulglUlnt aù Togo ta loi du 14 noc 

vembre 1940 reportant au 31 iuil/et 1941 /a période 
pendant laquelle les fonctionnaires et agents civils 
des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat aux 
colonies, ceux des communes, établissements publics 
et services concédés, ainsi que les ol/iciers publics. 
et ministériels des mqmes territoires peuvent être 
relevés de leurs fonctions par application de la loi 
da 27 septembre' 1940. 

LE GOU\lERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1ER DE LA LÉGION DJHONN~UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
el. les pouvoirs du Cgrnmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septèmbre 1936 ,portant réduction des 
dépenses administratives du Togol mOd#ié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret <,lu 16 avril 1924 sur 'le mode de promulgation 
€ t de publication des texte? réglementaires au Togo; . 

Vu la loi du 27 septembre 1940 qui permet au secrétaire 
d'Etat aùx COlonies) pendant une période qui prendra ijn Je 

, 31 janvier 1941, de relever de leurs fonctions les fonction
naires et agents civils des territoires dépend4lnt de son autQ~ 
-ritéJ ceux des communes, établissements publics et services 
concédés, ainsi que les offi::iers publics et ministériels des 
mêmes territoires, promulguée au Togo te 26 octobre 1940j 

Vu la loi du 14 i.lovembre 1940; 
Vu les instructjons eJ date du 10 décembre 1940 du Oou~ 

verne ur général, Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 14 novembre 1940 reportant au 31 juillet 1941 

. la période pendant laquelle les fonctionnaires et agents 
civils des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat 
aux colonies, ceux des communes, établissements 
publics et services concédés, ainsi que les officiers 
publics et ministériels des mêmes. territoires peuvent 
être relevés de leurs fonctions par application de la loi 
du 27 septembre 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoins sera. 

Lomé, le 19 janvier 1941. 
L. 	 MONTAGNÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANCAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéà de l'article 
let de la loi du 27 septembre 1940, conCCFnant les 
fonctionnaires et agents civils des territoires dépendant 
du Secrétariat d'Etat aux colonies, ceux des commu
nes et établissements publics et services éoncédés, 
ainsi que les .officiers publics et ministériels des 
mêmes territoires relevés de leurs fonêti'ons, est mOŒ

, fié ainsi qu'il suit: 

" Article Premier. - Pendant 'Oné période qui pren
dra fin le 31 juillet. 1941, les fonelionnaires et agents. 
civils des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat 

,1 	 auX colonies, ceux des communes, établissements 
,i publi.cs et services concédés, ainsi que les officiers 

'l' publics et ministériels des mêmes territoires pourront 
. 	 être relevés de leurs fonctions nonobstant toutes dis

positions législatives ou réglementaires contraires.)). 

ART. 2. Le prés~nt décrèt' sera publié au journdl 
. ot!iciel et exécuté com,me loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 14 novembre 1940. 
PHILlPPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le Yice-président du conseil des ministres, 

secrétaire d'Etat aux (["aires étrangères, 


Pierre LAVAL,,i 
Le contre..(]miral,

li secrétaire d'Etnt aux colonü,s, 

il 	 Amiral PLATON. 

Convention internationale 
" 
1 

ARRETE No 30 pramalgllant au. Togo le décret du 
16 novembre 1940, qui met en viglleur, pour la 
du.rée de la convention d'armistice, l'accord de com
pensation ITimca-allemand COI/da le 14 novembre 
1940, 

LE GOU\lERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LI!:OION n 1HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ~ÉPUBLIQUE, 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrib:ltions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéPl!blique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédJetio1 d., 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui' du 
20 juillet 1937; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode· de promulga~ 
tion et de pub!icatjOl~ des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 16 novembre 1940; 

Vu les instructions en. date du 7 janvier 1941 du Gou~ 
verneur général. Haut-CommissaÎre de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est, promulgué' dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 16 novembre 1940 qui met en vigueur, 
pour la durée de la convention d'armistice, l'accord 
de compensalion franco-allemand conclu le '14 novem
bre 1940. . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout al! besoin sera. .. ' 

Lomé, le 16 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

No,?s, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS; 

Sur le rapport du vice-président du conseil, ministre secl'é
·taire d'Etat au;.:: affaires étrangères; du ministre secrétaire 
d'Etat au,x finances, du ministre secrétaire d'Etat à la pro
duetîon industrielle et aU travaH, du ministre secrétaire d~Ei.at 
à Pagriculture) du ministre secrétaÎre œEtat il la marinet du 
minfstre secrétaire d'Etat à l'intérieur, du secrétajre d'Etat 
au ravitaIllement et du set:rétaire d'Etat aux colonies; 

· Vu Partide 17 du code de~ douanes; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -- L'accord de' compen'sation 
conclu le 14 novembre 1940 entre le Gouvernement 

. français et le Gouvernement allemand, et dont la 
teneur suit, est approuvé et 'entrera 'en vigueur le len
demain de. sa publication au JO!lf/1al officiel. 

ACCORD DE COMPENSATION 


POUR LES PAYEMENTS FRANCO'ALLEMANDS 


du 14 novembre 1940 


Article Premier. - Entre le Reich allemand (Deut
sches Reich), 

d'une part; 
Et la partie du territoire français occupée par les 

troupes allemandes, ainsi que la partie non occupée 
de la france, y 'compris les colonies françaises, les 
protectorats et les territoires africains SOllS mandat 
frqnçais, 

d'autre part, 

un systèmé de règlement par compensation est ins
titué, avec mise en applicati·on immédiate, pour les 
payements énnmérés à l'article 2. 

Art, 2. - Dans la mesure .où, pour l'exécution de 
certaius payements, une autre modalité n'est pas pré
vue d'accord entre les deux Gouvernements, .sont à 
trallsférer par compensation : 

10 D'ALLEMAGNE VERS LA fRANCE: 

a) Les payements pour l'importation de marchan
dises françaises de france en Allemagne; 

b) Les payements de frais, accessoires afférents al! 
trafic des marchandises et aU transit; 
· c) Les rétributions pour services; 
·d) Les payements pour prestations d'ordre intellec

tuel, par exemple brevets, licences, droits d'auteur et 
location de films: 

i. 


. !'i' 

i' 
1 

1 

1 
, 
1 

,: 

. 1. 

1 

:' 

. e) Les prestations 'des' assuranc~s social~s, en outre 
les secours et prestations ariaI9gues,' pour .ài+tant que 
se présente le cas' de rigueur particulière (dringender 
Hartefal); . 

f) Les économies résultant des ,salaires d'ouvriers 
français ou prisonniers français .en Allemagne; 

g) Les payements afférents ail commerce des assu-. 
rances (y compris les réassurances), Dans la mesure 
où les engagements sont souscrits dqns lm" monnaie 
autre que le reichsmark ûu le franc français, el' où les 
parties doivènt exécuter . leurs . eJljl'agemènts' par un 
payement effectif dans .celte tierce monnaie, les enga
gements doivent être -exécutés effectivement dans cette 
monnaiei 4. 

,,)' Les payements qui semnt spécialement autorisés 
par le ministère de l'écDnomie dei Reich (Reichswirt
schaftsministerium), 

20 - DE fRANCE VERS L'ALLEMAGNE: 

a) Les payements pour l'importation de marchan
dises allemandes èn france;, . 

b) Les payements de frais accessoires afférents au 
trafic des marchandises ·et au transit; 

c) Les rétributions pour services; 
d) Les payements pour prestatiQns d!ordre intellec

tuel, par exemple, brevets, licences, droits d'auteur et 
location de films; . . 

e) Les remboursements de crédits, emprunts, parti
cipations et autres placements de capitaux, ainsi que 
les revenus de toutes sOf,tes provenant d'avoirs divers 
(intérêts, dividendes, loyers et fermages, etc. ...); 

t)' Les prestations des assurances sociales; en outre, 
les secours et prestations anal Dgues, pour autant 
que se présente le cas de rigueur particulière (dringen
der Hartefal); 

g) Les payements afférents au commerce des assu
rances (y compris les réassurances). Dans la mesure 
ofl les engagements sont souscrits dans une monnaie 
autre que lerei,chsmark ou le franc français, et où le, 
parties doivent exécuter leurs engagements' par lm 
payement effectif dans cette tierce monnaie, les enga. 
gements doivent être effectivement exécutés dans'. cettE 
monnaie; . 

Il) Les payements qui seront spécialement autorisé, 
par le ministère des finances français. 

Art, 3..- Entrent également dans le système dE 
payement par oompensation, les engagements visé, 
à l'article 2 qui étaient déjà arrivés à échéance avan' 
l'entrée en vigueur ,du présent accord. 

Art. 4. - 1Q .~ Les versements &Out effectués er 
Allemagne en reicbsmarlcs au cDmpte en reichsmark, 
({ france A)) de l'office de compensation à Paris 
auprès de la caisse allemande de compensation 
Berlin (Verrechnungs-kasse), pour les bénéficiaires d, 
la partie de la. france occupée par les troupes ane 
mandes, et au. compte en reichsmarks « france R: 
de l'office de compensation de Paris auprès de t. 
caisse allemande de compensation' à Berlin, pour le 
bénéficiaires de la partie 'non occupée de la franc~ 
L'office de compensation de Paris procédera aux paye 
ments en france, à concûrrence des sommes versée 
en reichsmarks, dès réception des avis de 'crédit; 

20 Les payements mentionnéS à l'article 2, pare 
graphe 2, destinés à l'Allemague, seront effectué 
par l'office de compensation, pour les payement 
provenant de la partie occupée de la france, par util 
sation de son avoir au compte en reichsmarks « Franc 
A J) auprès de la caisse allemande de compensatioI 
et pour les payements provenant de la partie no 

i 
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occupée de la France, par utilisation de son avoir 
aU rompte en reichsmarks ({ France B » auprès de 
la caisse' al\emande de compe'nsation. La caisse alle
mande de compensation versera immédiatement aux 
bénéficiaires les sommes en reichsmarks notifiées; 

30 - Des virements d'un des comptes. en reichs
marks à l'autre peuvent 'être effectués par l'office de 
compensation si les organismes allemands compétents 
sont, d'accord: Les organismes allemands compétents 
peuvent également demander que de tels virements 
soient· effectués, 

Ai{ 5. ,- 10 Pour la conversion des engagements 
des débiteurs allemands en monnaie française et pour 
la conversiOn des engagements des débiteurs français 
en monnaie allemande, le cours à appliquer' est de 
l reichsmark _:,~ 20 francs; 

20 - Les, payements des débiteurs français à l'office 
de compensation, pour les dettes en ,monnaie française 
entrimt dans .les catégories énumérées à l'article 2 
(§ 2, a, d) sont payables en Allemagne au cours de 
1 reic~smark= 16 frs. 27, si les dettes' sont nées 
antérieurement au 25 juin 1940. Le itlême ,cours est 
applicable pour, les payements des débiteurs français 
à l'office de compensation, en ce qui concerne les 
dettes en francs français entrant dans les catégories 
énumérées à f'artide 2 (§ 2, e, g) et qui sont arrivées 
à échéance avant le 25 juin 1940, La perte résultant 
de ce cours pour l'office de compensation doit être 
supportée par ce dernier. L'office de compensation 
doit indiquer dans les' avis qu'il doit adresser coufor
mément à l'article 4 (§ 2)', le montant à payer en 
reichsmarks, en précisant le cours de conversion ap
pliqué; 

30 -- Si les obligations des débiteurs fl'a!lçais s8nt' 
libellées dans une monnaie autre que le reichsmark ou 
le franc français, la conversion en francs français se 
fait par l'intermédiaire du cours du reichsmark indiqué 
au paragraphe 1ee, au cpurs moyen de la monnaie 
en question coté à la Bourse de Berlin à la dernière 
séance précédant le jour de payement. 

Toutefois, les payements des débiteurs français pour 
les dettes en monnaie anglaise des catégories énumé
rées à l"article 2 (§ 2, ea, d) sont payables en 
Allemagne au coUrs de JO 1 = R. M. 10,77, si ces 
dettes sont antérieures au 25 juin 1940. Le même co'llrs 
est applicable pour les payements des débiteurs français 
à l'office de compensaüon pour les deites en monnaie 
anglaise des catégories éll'llmérées à l'article 2 (§ 2, e, g) 

, si ces dettes sont venues à échéance avant le 25 juin 
1940, La perte résultant ainsi pour l'office de ompensa
tion, de la différence entre les oours d'eneaissement et de 
décaissement, doit être supportée par ce dernier. L'of
fice de compensation est tenu d'indiquer sur les alds 
qu'il doit adresser conformément à l'article 4 (§ 2) 
le :montant à payer en reichsmarks en précisant le 
cours' de conversion appliqué; 

40 - Pour les payements, des débiteurs français 
résultant de dettes venues à échéance avant le 25 juin 
1940, un intérêt de 4 0jo l'an, calculé à partir du jour 
de l'échéancè, !liais sans remonter au delà' du 3 sep-, 
t!r!llbre 1939, ser;j:,<,mis à la charge de l'office de 
rompensation en plus i.<& versements à effectuer. 
Les intérêts en résultant pour les créanciers allemands 
doivent être payés pàr l'office de c6mpensa:ion dans' 
les conditions prévues à l'article 4 (§ 2); 

50 - Dans le cas où les calculs faits par l'office 
de compensation, en application des paragraphes 2 à 
4 seraient jugés, par les organismes allemands compé
tents non confnrmes à la situation juridique, le minis

! 
i! ' tère de l'économie du Reich en ferait part à l'office 

1 

'1 

Il 

1 


Il 

1 

I!. 
1 
, 
i ' 
li 
1 
1 

i 

'de compensation en lui soumettant le point' de vue 
du créancier allemand avec, le cas échéant, des docu
ments à l'appui "t avec demande d'explication ou de 
rectification; 
, (io Si les engagements des débiteurs allemands 

sont libellés en une monnaie autre que le reichsmark 
ou le franc français, le payement ,se fera à la caisse 
allemande de compensation en reichsmarks au éours 
moyen de la m,mnaie en question cotée à la Bourse 
de Berlin à la dernière séance précédant le jour 
du payement; 

70 Les versements effectués aux créanciers alle
mands en application des paragraphes 2 à 4 ci-dessus 
laissent entier le droit à faire, valoir de plus, amples 
revendications contràctuelles ou légales au point de 
vue de l'indemnisation de dommages, retar.cts, etc., 

Art. 6. - Le présent accord ~st valable pOlir la 
durée de la convention d'armistice. Il peut être dénon. 
cé du côté allemand avec préavis d'une semaine pour 
la 

m

fin de chaque mois. 
Fait en double exemplaire en français et 

and. 

' 
en alle

, Wiesbaden, le 14 novem1Jre 1940. 

Pour le Gouvernement allemand: 
HEMMEN. 

Pour le Gouvernemenf français: 
DE BOISANGER, 

ART. 2. .- Le vice-président du conseil, ministre 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, le ministre 
secrétaire d'Etat aux finances, le ministre secrétaire 
d'Etat à la production industrielle et au travail, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, le ministre 
secrétaire d'Etat à la marine, le ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur, le secrétaire d'Etat au ravitaille
ment et le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, 
chacun en'ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. ' 

Fait à Vichy, le H\ novembre 1940, 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

Le vice-président da cOl1seil, 

ministre secrétaire d'Etat {{UX affaires étrangères, 


Pierre LAVAL, 

Le ministre secrétaire d'Etat aax lilU/llces, 
Yves BOUTHlLLlER. 

Le ministre secrétoire {i' Etat 

à la production iadastrielle et au travail. 


RelIé BELIN 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, 
Pierre CAllOT, 

Le ministre secrétaire d'Etat â' la marine, 
, Amiral DARLAN 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEvRoUTON. 

Le secrétaire d'Etat ou ravïtaillement, 
Jean ACHARD, 

Le secrétaire d'Elat (fUX colonies, 
Ami,"al PLATON, 


